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Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
les enjeux persistants en matière d'indemnisation des éleveurs victimes de prédation. Dans son département de
la Meuse, le nombre d'animaux tués par le loup a augmenté de 41 % entre 2018 et 2024. Pourtant, la réponse
indemnitaire apportée par le dispositif national reste très en deçà des enjeux. En effet, les délais de traitement et
de versement des indemnisations atteignent parfois plus de six mois, mettant ainsi en péril la pérennité des
élevages. Par ailleurs, au-delà des pertes directes, les éleveurs subissent des conséquences indirectes
considérables. Une étude commandée par le ministère de la transition écologique, dans le cadre du Plan
national d'action loup et activités d'élevage 2018-2023, a mis en évidence une baisse des mises bas pouvant
atteindre 30 % à la suite des attaques. Ce même rapport a également souligné les limites des barèmes
d'indemnisation, notamment en ce qui concerne les pertes indirectes. Malgré les promesses, aucune avancée
significative n'a été mise en œuvre. Les barèmes d'indemnisation des pertes indirectes ne tiennent pas compte
des données scientifiques actualisées, laissant un reste à charge non négligeable pour les éleveurs, qui doivent
aussi supporter les conséquences psychologiques de ces attaques. De plus, Mme la députée rappelle que la
requalification du statut du loup fin 2024, au niveau européen (convention de Berne), passant d'« espèce
strictement protégée » à « espèce protégée », aurait dû conduire à une adaptation des transpositions
normatives. Ce qui, à ce jour, n'a toujours pas été engagé en France. Aussi, elle lui demande quelles mesures
concrètes elle entend mettre en œuvre pour réduire les délais de traitement, rendre les barèmes plus
représentatifs des pertes réelles et intégrer les données scientifiques disponibles sur les pertes indirectes et les
mesures d'indemnisations exceptionnelles qui peuvent être mises en place.
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